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Ce document a pour vocation de dessiner des pistes de réforme de la filière
photovoltaïque française, afin de lui permettre de relever les défis auxquels elle est
confrontée actuellement et de devenir un des leaders du secteur en Europe.

Ces propositions s’inscrivent dans un contexte agité pour la filière qui est confrontée,
depuis un peu moins d’un an, à des attaques répétées de ses opposants, à des
changements réglementaires aussi incessants qu’inattendus et à des rumeurs infondées,
alors même que c’est une des énergies vertes la mieux acceptée et comprise du public.
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Introduction
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alors même que c’est une des énergies vertes la mieux acceptée et comprise du public.

A travers cette étude, nous avons souhaité volontairement nous affranchir des débats qui
nous semblent stériles comme par exemple l’opposition systématique entre les énergies
renouvelables et l’énergie nucléaire, alors même que ces deux sources de productions
d’électricité sont nécessairement complémentaires.

Ce document souhaite apporter, dans une perspective d’apaisement du débat, des
solutions simples, justes et pragmatiques, afin de permettre à la filière photovoltaïque
française de consolider son développement et de continuer à créer des emplois, tout en
veillant à ne pas peser de manière anormale sur les finances publiques.

3

4



1

2

Pourquoi soutenir la filière photovoltaïque ?

De nouvelles contraintes s’imposent aujourd’hui en termes d’approvisionnement en
énergie. Les énergies fossiles se raréfient et se renchérissent. Le besoin de sécurité et
d’indépendance énergétiques est plus important que jamais. Les exigences de développement
durable deviennent de plus en plus fortes et les opinions publiques s’attachent de plus en plus à
une croissance verte, c’est-à-dire qui ne remet pas en cause le bien-être des générations futures.

Dans ce contexte, la France a aujourd’hui deux choix : soit s’ imposer comme leader sur les
énergies renouvelables et être capable d’exporter ses techniques et ses savoir-faire à l’étranger,
soit s’interdire de réaliser les investissements nécessai res à l’émergence de la filière
photovoltaïque , et accepter une situation de déficit structurel de sa balance commerciale sur ces
technologies d’avenir, en particulier à partir du moment où elle atteindra la parité réseau sans

P. 4
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avoir les capacités de production nécessaires sur son territoire,

Il est donc naturel que la filière photovoltaïque s’interro ge sur les raisons qui conduisent la
France à faire volte-face sur ce sujet , alors que des investissements stratégiques ont été initiés
depuis le discours volontaire du Président Sarkozy du 9 juin 2009 à l’INES en Savoie, au cours
duquel il s’était engagé à soutenir la filière, à lui donner de la visibilité et à « investir un Euro dans
les énergies renouvelables, là où on investit un euro dans le nucléaire ».

De plus, la France a pris l’engagement communautaire de port er sa part de consommation
d’énergie renouvelable à 23% en 2020, objectif impossible à respecter sans développer un parc
photovoltaïque conséquent, à la hauteur de ceux de ses voisins européens.

Enfin, le photovoltaïque représente un gain considérable pour la c ollectivité par les impôts
et taxes payés par les entreprises, en particulier auprès de s Collectivités Locales, et
surtout par les 25 000 emplois déjà créés, et les 60 000 attend us pour 2020.
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Défi n°1 : Améliorer la connaissance et le suivi de la file d’attente 

• Nous considérons que la file d’attente est très largement surestimée actuellement. En effet, ERDF indique que 4 000 MWc de
projets sont en file d’attente, alors que les professionnels de la filière photovoltaïque estiment que seulement 800 MWc se
réaliseront compte tenu des obstacles auxquels les projets sont confrontés avant leur mise en service.
• Il apparaît indispensable de purger la file d’attente des projets qui ne se réaliseront jamais, notamment ceux qui ont été
déposés avant le changement de réglementation du 12 janvier 2010 (97% de la file d’attente d’après le rapport Charpin).

Défi n°2 : Maîtriser le risque spéculatif et les effets d’aubaine, tout en assurant une visibilité au secteur

• Nous reconnaissons tout à fait la nécessité d’éviter la création d’effets d’aubaine en cas de baisse des coûts de
l’investissement supérieure à la baisse des tarifs et de lutter contre la spéculation,
• Mais nous rappelons qu’il est également nécessaire de maintenir un niveau de rentabilité suffisant, alors même que celui-ci est

Résumé : 4 défis à relever

P.

• Mais nous rappelons qu’il est également nécessaire de maintenir un niveau de rentabilité suffisant, alors même que celui-ci est
déjà l’un des plus bas d’Europe (30% plus bas qu’en Espagne et en République Tchèque, et 50% qu’en Italie ).

Défi n°3 : Respecter l’objectif 2020 de 23% d’ENR et renforcer l’indépendance énergétique de la France 

• Sans le concours de l’énergie photovoltaïque, portée à 4% de la consommation d’énergie nationale, il semble
impossible de respecter cet engagement européen (23% d’ENR ), et encore moins de le dépasser comme le Président de la
République le souhaitait en juin 2009,
• En augmentant la proportion d’énergie photovoltaïque dans le mix énergétique français, on améliore l’indépendance et la
sécurité énergétiques de la France.

Défi n°4 : Forger une filière industrielle française forte et améliorer la balance commerciale

• L’absence de visibilité et les changements réglementaires de ces derniers mois ont contribué à affaiblir les entreprises qui
commencent à se développer et à geler leurs programmes d’investissement,
• Sans un marché français porteur, ces entreprises sont vouée s à disparaître et la France ne sera jamais un leader dans
l’énergie photovoltaïque, énergie considérée par beaucoup comme étant celle du futur.
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Proposition n°1 : assainissement de la file d’attente

• Radiation de tous les projets inscrits en file d’attente ave c des tarifs antérieurs à janvier 2010, si leurs promoteurs ne
sont pas en mesure de transmettre une attestation d’acompte (30% minimum) de la commande de modules photovoltaïques

Proposition n°2 : mise en place d’une gestion officielle et dynamique de la file d’attente

• Publication de la file d’attente des projets photovoltaïqu es tous les trimestres par la CRE,
• Mise en place d’un indicateur unique d’entrée en file d’attente et d’un critère officiel et systématique de sortie de cette file
d’attente en cas de non réalisation du projet dans les délais impartis.

Résumé : 4 propositions majeures de réforme de la 
filière

P.

• Mise en place d’un système automatique de baisse trimestrie lle des tarifs de rachat , indexé sur les coûts de construction
et de main d’œuvre des projets photovoltaïques :

Tarif (n) = Tarif (n-1) x (0,6 x Evolution de l’indice du coût de la main d’œuvre en France + 0,4 x Evolution de l’indice du coût
d’installation des systèmes)

Proposition n°3 : fixation d’un objectif de 4% d’énergie photovoltaïque en 2020

Proposition n°4 : mise en place d’un mécanisme d’indexation des tarifs sur l’évolution des coûts

• Nous proposons de fixer un nouvel objectif de 4% de production d’énergie photovoltaïque dans la consommation électrique
française à horizon 2020, ce qui permettra de respecter l’engagement de 23% d’énergie renouvelable et d’accroître
l’indépendance énergétique de la France
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« La France, en tête de tous les
pays sur l’énergie nucléaire
pensait ne pas avoir besoin des
énergies renouvelables. C’est
une erreur ! (…) Nous allons
prendre les décisions pour les
énergies renouvelables
aujourd’hui, aussi importantes
que celles qui ont été prises
dans les années 60 par le

« C’est un engagement
historique de tous les pays,
dont la France, d’avoir en
2020 23% de notre énergie
en énergies renouvelables.
Nous sommes à 10%, en 2020
nous serons à 23% de notre
consommation énergétique
issue d’énergies
renouvelables. C’est ça la

« Je vous le dis de la façon la
plus claire, l’Etat est derrière
vous, ce que vous avez fait ici est
remarquable. La France décide
d’investir sur le photovoltaïque sur
la durée, sur le long terme. (…)
Donc, vous aurez un fort soutien
public au travers de l’engagement
d’un rachat de l’énergie produite,
à bon prix, (…) ; il n’y aura pas
de baisse dans les tarifs de

Une ambition politique forte

P.

dans les années 60 par le
Général de Gaulle pour
l’énergie nucléaire. Ce n’est
pas l’un ou l’autre ; ce n’est
pas l’un opposé à l’autre ;
c’est l’un et l’autre. »

renouvelables. C’est ça la
bataille historique. C’est ça
l’enjeu. Il faut respecter cela.
C’est de mon point de vue un
minimum. (…) Ce n’est pas un
maximum inatteignable, c’est
une orientation majeure. »

de baisse dans les tarifs de
rachat d’ici à 2012 ; je prends un
engagement jusqu’à 2012, après
on ne sait pas, en tous cas de
vous donner une visibilité
pluriannuelle ; il n’y aura pas de
baisse. » N.Sarkozy

Les deux Grenelle de l’Environnement et le discours du Président de la République du 9 juin 2009 accordent une place 
très importante au photovoltaïque

9
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Capacité installée (MWc)• Mise en place du tarif de rachat en 2006,

• Démarrage réel du marché en 2008-2009, compte
tenu des délais administratifs et des coûts de
production encore élevés avant cette date.

• Dernier chiffre officiel : 551 MWc raccordés au
30/06/20101 ; estimation fin 2010 : 850 MWc,

• Les installations déjà réalisées se partagent (en
termes de puissance) entre2:
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5.400 MWc : Grenelle de l’Environnement

Un marché en phase d’amorçage

P.

1 Commissariat général au développement durable - Tableau de bord éolien-photovoltaïque, n°149, septembre  2010
2 SER, Proposition pour assurer un essor durable de la filière solaire photovoltaïque en France, juillet 2010
3 EPIA - Global Market outlook for photovoltaics until 2014, Mai 2010
4 Rapport de la mission relative à la régulation et au développement de la filière photovoltaïque en France, août 2010
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551 MWc : dernier 
chiffre officiel connu

Source : Commissariat général au développement durable - Tableau de bord éolien-photovoltaïque, n°149, septembre 2010

Un marché français en forte croissance, qui devrait permettre d’atteindre les objectifs fixés dans le Grenelle de
l’Environnement dès 2014 3 (et non 2011 comme cela a été évoqué, sur la seule base des chiffres non officiels transmis
par ERDF, dans le rapport de l’IGF 4)

45%

10%
45%

Particuliers > 3 kWc Grands Projets > 1 MWc

Toitures Moyennes > 1 MWc
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Allemagne

Espagne

Italie
République Tchèque

Objectif 2020 Grenelle de l’Environnement
pour la France : 5,4 GWc

Mise en place du 
tarif de rachat en 

Des réalisations timides au regard de nos voisins 
européens

P.
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République Tchèque
France 

• La France a le tarif au sol le plus faible d’Europe,

• Recalculée sur la base de l’ensoleillement, la 
rentabilité des projets français est environ 30% 
inférieure à celle des projets espagnols ou 
tchèques et 50% des projets italiens

1 Tarif pondéré avec l’ensoleillement moyen du pays ; indice 100 pour la France 

1

tarif de rachat en 
Allemagne
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Source : EPIA - Global Market outlook for photovoltaics until 2014, Mai 2010

Un marché français encore embryonnaire en comparaison de l’Allemagne (qui installe chaque mois ce
que la France devrait installer sur toute l’année 2010) et en retard par rapport aux pays qui ont démarré
leur développement en même temps que la France
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• 25.000 emplois dans la filière 
photovoltaïque1, dont 8.000 dans 
l’industrie,

• Doublement par rapport à 2009 : 
plus de 12.000 créations 
d’emplois rien qu’en 2010,

• 50.000 à 70.000 emplois prévus 
pour 2020,

1

Une filière qui a créé 25 000 emplois en 4 ans

P.

1 SER, Enquête auprès de ses adhérents, octobre 2010
2 Xpair et GL Events, étude Emploi et Formation dans les énergies renouvelables, 12 juillet 2010

• 70% de ces emplois dans des 
PME2,

• Une capacité de production de 
modules passée de 250 MWc en 
2009 à 450 MWc aujourd’hui (et 
150 MWc supplémentaires en 
projet sur 2011),

Il est indispensable de disposer d’un marché domestique
important, afin de pérenniser ces emplois et poursuivre le
développement d’une industrie française

Kicker
Une filière qui s’est mobilisée pour créer des emplois dans une période de crise économique et de 
hausse du chômage : une opportunité pour la collectivité et les finances publiques
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Une création de valeur essentiellement en France

Panneaux Main d’œuvre et divers

Source : adhérents APESI

Répartition coûts installation - SOL Répartition coûts installation -TOITURE

Importations 
~ 25%

Importations
~ 20%

P.

• Environ 40% seulement du coût total,

• Capacité installée en France en 2010 : 550 MWc,
• Capacité de production française en 2010 : entre 250
(début d’année) et 450 MWc (fin d’année),

� Le déficit de la balance commerciale n’est que de
l’ordre d’1/3 des modules installés en France en 2010

• Environ 60 % du coût total,
• Essentiellement constitué de coûts de main d’œuvre,

• Investissements sont en grande partie réalisés par des
entreprises françaises (INEO, Forclum, Vinci, ETDE,
Leroy-Somer, Schneider, etc.) et du personnel local ,

• Prestations intégralement réalisées par des PME locales
(électriciens, couvreurs, etc.) pour les petites installations.

Panneaux Main d’œuvre et divers

Contrairement aux idées reçues, entre 75 et 80% des investissements réalisés dans l e solaire 
photovoltaïque bénéficient à des entreprises frança ises et n’alimentent pas le déficit commercial de la 
France vis-à-vis de la Chine 
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• Le coût du photovoltaïque est estimé par la CRE à 120 M€ en 2010
(5,7% de la CSPE), soit un coût de 30 centimes par ménage et par
mois,

• La hausse de la CSPE annoncée fin octobre 2010 (de 4,50 à 7,50 €)
devrait rapporter 1,4 Mds € à EDF, soit 12 fois plus.

• Ce coût du photovoltaïque est d’ailleurs surestimé ; une remise à plat
du mode de calcul et de son impact sur la CSPE est nécessaire1 :

• Comparaison par rapport à un prix de pic de consommation de
l’électricité plutôt qu’à un prix de gros,
• Soustraction d’une partie des coûts afférents au transport de
l’électricité,

Un coût très largement surestimé en raison d’un 
mode de calcul imprécis

�( �&�� ��$
��� )������������#������*%+��
,� &��
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1 Hespul, « Pourquoi et comment soutenir VRAIMENT la filière photovoltaïque en faisant VRAIMENT baisser la facture ? », août 2010
2 Costs of Generating Electricity, International Energy Agency and Nuclear Energy Agency, édition 2010 (rapport publié le 25 mars 2010) et Solar and
Nuclear Costs — The Historic Crossover Solar – Energy is Now the Better Buy, John O. Blackburn & Sam Cunningham, juillet 2010

l’électricité,
• Réintégration d’un certain nombre de « coûts cachés »2 dans le
prix de base de l’électricité (notamment prise en compte de la
réfection des centrales nucléaires à venir)

� Le coût prévisionnel de la filière solaire est ainsi 2 à 3 fois
inférieur à ce qui est présenté dans le rapport de l’IGF 1 et ce qui est
pris en compte pour l’estimation de la CSPE des années à venir .

Le coût de la filière photovoltaïque restera minime au regard des créations d’emplois et deviendra
même bénéficiaire une fois que la filière aura rejoint le prix de marché (entre 2016 et 2018 en France)
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Une énergie qui produit en période de pic de 
consommation… 

Production 
nucléaire

Production 
d’appoint

Période de production 
photovoltaïque

Evolution du prix du MWh en fonction de la consommat ion d’électricité  au cours 
d’une journée (source : Epex Spot)

P.

• L’énergie photovoltaïque est produite de manière prévisible et régulière,

• Sa courbe de production est essentiellement conforme aux périodes de pic de consommation quotidiens
(autour de midi et en fin d’après-midi)1,

• Elle ne se substitue donc pas à la production de base (nucléai re) mais aux productions d’appoint,
particulièrement couteuses.

1 European PV Associations, position paper on a feed-in tariff for photovoltaic solar electricity, 2005

La corrélation de la production photovoltaïque et des pics journaliers de consommation en font l’une des 
sources de production d’électricité les plus complémentaires de l’énergie nucléaire
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• Le raccordement de nombreuses productions décentralisées a un
impact minime� sur le mode de fonctionnement interne d’ERDF,

• Simplicité de raccordement pour les installations de petite
puissance (90% du parc français) sur le réseau basse tension,

• Simplicité de raccordement pour les installations de grande taille
(10% du parc français) sur le réseau moyenne tension, à condition
qu’un poste soit disponible à proximité,

� Dans les deux cas, l’électricité est essentiellement
consommée localement, ce qui limite les pertes en ligne liées

Estimation des coûts annuels de 
l’énergie photovoltaïque pour ERDF 

selon différents scénarios de 
développement 1

…et est en grande partie décentralisée 

P.

1 SER, Etude sur les enjeux du raccordement de l'électricité solaire photovoltaïque, septembre 2010
2 Agence Internationale de l’Energie, Photovoltaics in the Urban Environment, Enquête auprès des gestionnaires de réseaux, 2009

consommée localement, ce qui limite les pertes en ligne liées
au transport.

� Contrairement aux inquiétudes exprimées par Mme Bellon
(Présidente d’ERDF) le 22/06/10, la plupart des gestionnai res
mondiaux de réseaux électriques sont friands de production s
d’énergie décentralisée (apport à moindre coût de « service s-
systèmes ») 2.

Compte tenu de sa production décentralisée, l’énergie photovoltaïque constitue une opportunité pour la
gestion du réseau par ERDF, dont l’adaptation des méthodes et des habitudes devrait coûter 10 fois
moins que les chiffres annoncés par ERDF
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• Ces 2 spécificités de l’énergie photovoltaïque
(production en période de pic et de manière
décentralisée) justifient une comparaison avec un prix
de détail réévalué1,

• L’évolution du coût de production de l’électricité
photovoltaïque et du prix de détail de l’électricité,
indiquent que l’énergie photovoltaïque est
concurrentielle dès aujourd’hui dans certaines parties

Une parité réseau accessible d’ici à 2016-2018 en 
France

Parité réseau

P.

1 Hespul, « Pourquoi et comment soutenir VRAIMENT la filière photovoltaïque en faisant VRAIMENT baisser la facture ? », août 2010
2 Solar and Nuclear Costs — The Historic Crossover Solar – Energy is Now the Better Buy, John O. Blackburn & Sam Cunningham, juillet 2010

concurrentielle dès aujourd’hui dans certaines parties
du monde2 et devrait le devenir en France dès 2016-
2018

• A partir de cette date, elle contribuera à faire
baisser le prix de l’électricité.

Source: RWE Energie AG &RSS GmoH

Compte tenu de ses spécificités, l’énergie photovoltaïque est l’une des seules sources d’énergie 
renouvelable qui peut devenir compétitive (sans aide de l’Etat) dans les toutes prochaines années et 
contribuer à faire baisser le prix de l’électricité
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• Le bilan carbone d’une installation 
photovoltaïque varie en fonction du 
segment (toiture ou sol) du matériel utilisé 
(européen ou non), de la technologie 
(silicium, couche mince, trackers), etc.

• Il est en moyenne de 2 à 3 ans pour 
l’ensemble des installations construites 
en France,

• Ce qui en fait une des sources de 

Un bilan carbone très largement positif

15 000

20 000

25 000

30 000

35 000

MWh équivalents (pour 1 MWc installé en France)

CO2 évité

89% d’électricité totalement 
propre sur 20 ans de 

fonctionnement 

94% d’électricité totalement propre sur 40 ans de 
fonctionnement 

P.

• Ce qui en fait une des sources de 
production d’électricité les plus 
« propres » actuellement,

• Ce bilan carbone inclut notamment le 
démantèlement (remise en état des 
sites) et le recyclage (dans le cadre de 
l’association européenne PV Cycle).

Avec un temps de retour énergétique compris entre 2 et 3 ans, l’énergie photovoltaïque présente un des
meilleurs bilans carbone au sein des différentes sources de production d’électricité aujourd’hui
disponibles
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Mise à disposition 
d’espaces fonciers 
appartenant à la 

collectivité : friches, 
toitures diverses, etc.

Génération de taxes 

Loyer de l’ordre de 2 à 3% du chiffre 
d’affaires

Aménagement du territoire et revalorisation 
d’espaces orphelins

Cotisation Economique Territoriale (ancienne 
TP) : environ 0,4 € / m² / an

Projet

Un outil d’aménagement du territoire et de création de 
richesse au service des élus locaux

P.

Génération de taxes 
locales

Créations d’emplois 
(chantier,  

exploitation, 
entretien, 

surveillance, etc.)

Taxe d’aménagement (ancienne TLE) : 
assiette 10€/m² et taux entre 1 et 5% par an

Projet

320 M€ de taxes versées chaque 
année aux collectivités locales pour 

une capacité installée de 20 GWc

Le photovoltaïque est un outil de développement territorial, en permettant de revaloriser des sites
inutilisés (sol ou toitures) et en faisant bénéficier les collectivités locales de taxes très importantes
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• D’après le rapport Charpin (page 12),
la file d’attente de 4.800 MWc est
constituée à 97% de projets déposés
avant le 31/12/2009,

• La quasi-totalité de ces projets a donc
été touchée par la modification
réglementaire du 12/01/2010,

• Une grande partie de ces projets a été
déposée dans la période d’incertitude
(entre l’annonce de la loi en septembre

Défi n°1 : améliorer la connaissance et le suivi de la 
file d’attente (1)

P.

Forte probabilité d’échec : possibilité de 
radiation des projets non encore réalisésSource: rapport Charpin

(entre l’annonce de la loi en septembre
2009 et sa parution définitive le 12
janvier) dans l’urgence et souvent sans
justification suffisante,

=> Taux d’échec de ces projets très
supérieur à la normale

L’enjeu d’assainir la file d’attente est colossal. En effet, les estimations alarmistes à propos du poids
du photovoltaïque sur les finances publiques reposent sur l’idée que tous les projets en file d’attente se
réaliseront, ce qui est très loin d’être le cas ainsi que nous venons de l’exposer. La radiation de tous les
projets déposés avant 2010 (et n’ayant toujours pas réellem ent démarré) permettrait de supprimer
entre 3.000 et 4.000 MWc de projets et donc de diminuer d’auta nt l’estimation du coût du
photovoltaïque pour la CSPE.
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Etudes de faisabilité

Etudes environnementales

Démarches administratives

Etudes techniques

Financement

Etude du raccordement Construction

Raccordement

Etapes successives dans la réalisation d’un projet photovoltaïque
Lancement du projet Mise en service du projet

4.000 MWc

Taux d’échec moyen (estimation de la  profession)

File d’attente
-50% -30%

2.000 MWc 800 MWc= =

Défi n°1 : améliorer la connaissance et le suivi de la 
file d’attente (2)

P.

• Une file d’attente surestimée (sur la base des chiffres non officiels transmis par ERDF) :
• qui ne prend pas en compte les nombreuses sources d’abandon des projets en cours de développement,
• qui comptabilise des projets déposés avant la réforme du 12 janvier 2010 (donc sans avoir obtenu au
préalable leur permis de construire) et qui ne se réaliseront sans doute jamais,
• qui supposerait que plus de 15 milliards d’euros soient investis sur ces projets dans les prochains mois…

• Une estimation plus crédible de la file d’attente réelle au 31/10/10 serait environ 800 MWc à construire dans le
courant de l’année 2011,

• La transparence sur les acteurs en file d’attente est très li mitée : aux journées parlementaires de l’énergie
(12/10/2010), la Présidente d’ERDF a assuré qu’aucun acteur ne dominait le marché, alors que la
communication officielle d’EDF-EN (Résultats semestriels, 28/07/2010) semble indiquer le contraire.

4.000 MWcFile d’attente 2.000 MWc 800 MWc= =
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• Un secteur qui connaît une baisse d’une
partie de ses coûts (50% uniquement) quasi
continue depuis 4 ans,

• La nécessité de veiller :
• à éviter la constitution d’effets
d’aubaine, comme cela a été le cas fin
2009,
• tout en garantissant un niveau de
rentabilité suffisant,

• Les rentabilités offertes aujourd’hui sont

Evolution comparée du tarif de rachat et du coût 
d’installation 1

Défi n°2 : maîtriser le risque spéculatif et les effets 
d’aubaine, tout en assurant une visibilité au secteur

P.
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 • Les rentabilités offertes aujourd’hui sont
parmi les plus faibles d’Europe et très loin
de permettre d’atteindre les TRI de 25%
évoqués par le rapport de l’IGF

« Photovoltaïc Preismonitor » de  l’association allemande BSW : prix moyen de 
l’installation complète clef en main en Allemagne  (hors surcoût d’intégration 
simplifiée ou complète au bâti et hors raccordement) 
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Hypothèses :

• Croissance raisonnable des 
autres sources d’énergie 
(éolien x3, biomasse x2), 

• Pas de croissance  de la 
consommation d’électricité 
entre 2009 et 2020

Répartition de la production d’électricité en 2009
14.3% d’énergie renouvelable

Répartition de la production d’électricité en 2020
23% d’énergie renouvelable

Défi n°3 : respecter l’objectif 2020 de 23% d’ENR et 
renforcer l’indépendance

P.

• Il semble impossible d’atteindre l’objectif fixé par l’Union Européenne sans le concours de l’énergie
photovoltaïque (notamment si l’objectif n’est pas d’atteindre 23% mais de le dépasser comme le Président de
la République l’a affirmé en juin 2009),

• Si la consommation augmente entre 2009 et 2020, cet objectif sera encore plus difficile à respecter,

• A titre de comparaison, l’Allemagne devrait atteindre ce mê me objectif de 4% dès 2012, et vise 8% en
2020

���������	�

���
��
�������
��
�����������
�������
� ���� 	�������������������������

Avec une ressource disponible, gratuite et inépuisable (le soleil), l’énergie photovoltaïque est l’une des
solutions privilégiées afin d’accroître l’indépendance énergétique de la France dans un contexte de
raréfaction des ressources naturelles et de recrudescence des problématiques de sécurisation des
approvisionnements.
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• Une lettre ouverte rédigée par l’Industrie Photovoltaïque
Française est parue dans le Monde et le Figaro du 8
octobre 2010

• La filière française existe : elle est encore en phase
d’amorçage (compte tenu de sa jeunesse), mais elle
connaît un développement impressionnant,

• Il y a une nécessité de fixer un cadre réglementaire
stable, propice à la constitution d’un marché
domestique fort, sur lequel ces entreprises pourront
s’appuyer pour croître, puis exporter, ceci dans un

Carte de France des principales implantations 
industrielles existantes 1

Défi n°4 : forger une filière industrielle française forte 
et améliorer la balance commerciale

P.

s’appuyer pour croître, puis exporter, ceci dans un
cadre concurrentiel européen sain (réflexion pour lutter
contre certaines pratiques de dumping)

•La recherche et le développement français pour l’énergie
solaire sont reconnus (notamment grâce à l’INES) mais
ont besoin d’une filière d’application forte en France pour
se développer

1 5��	�-#)�)����)���)"#����"#�#�"�����)#�0"#�,���0��� ��/��� #��
�)���#����)�)+)���.!"�����6#����	�7"������
���

Solaire Direct : mise en sommeil de deux projets d’usine de fabrication 
de modules (160 emplois),

Fonroche : suspension d’un projet d’augmentation des capacités de 50 
MWc (1 chaîne de montage supplémentaire),
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• Radiation de tous les projets inscrits en file d’attente ava nt le 12/01/2010 si leurs
promoteurs ne sont pas en mesure de transmettre une attestation d’acompte (30%
minimum) de la commande de modules photovoltaïques

En l’absence de justification, la proposition technique et financière déposée et
acceptée deviendra caduque et une nouvelle demande de PTF devra être déposée.

Les projets inscrits en file d’attente avant le 12/01/2010, mais qui bénéficient d’une
nouvelle PTF validée après le 12/01/2010 (au nouveau tarif) ne seront bien évidemment

Proposition n°1 : assainissement de la file d’attente

P.

nouvelle PTF validée après le 12/01/2010 (au nouveau tarif) ne seront bien évidemment
pas concernés par cette purge

• En effet, les projets déposés de longue date et toujours pas r éalisés sont:

Soit des projets qui seront abandonnés
car confrontés à des difficultés
techniques ou financières et ils
surestiment inutilement le coût du
photovoltaïque sur la CSPE

Soit des projets qui seront abandonnés
car confrontés à des difficultés
techniques ou financières et ils
surestiment inutilement le coût du
photovoltaïque sur la CSPE

Soit des projets à visée spéculative (ils
bénéficient d’un tarif de rachat élevé
alors que le prix de l’équipement aura
beaucoup baissé au moment de
l’installation) et ces projets doivent être
sanctionnés

Soit des projets à visée spéculative (ils
bénéficient d’un tarif de rachat élevé
alors que le prix de l’équipement aura
beaucoup baissé au moment de
l’installation) et ces projets doivent être
sanctionnés
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• Mise en place d’une nouvelle file d’attente officielle, act ualisée et publiée tous
les trimestres , par la Commission de Régulation de l’Energie,

• Condition d’entrée dans la file d’attente : obtention (à compter du 12 janvier 2010)
de la PTF et versement du premier acompte à ERDF (valant acceptation de cette PTF)
non-remboursable,

• Condition de sortie de la file d’attente (radiation) : incapacité du porteur du projet
de transmettre une attestation d’acompte (30% minimum) de la commande des modules

Proposition n°2 : mise en place d’une gestion officiell e 
et dynamique de la file d’attente

P.

Le tarif reste quant à lui fixé au moment de la réception de la demande
complète de raccordement par ERDF, comme stipulé dans la loi du 12/01/2010

La contrepartie de ces contraintes imposées au producteur est la diminution
des délais d’instruction des dossiers par ERDF, et en particulier l’envoi de la convention
de raccordement sous 3 mois une fois le premier acompte de la PTF payé

de transmettre une attestation d’acompte (30% minimum) de la commande des modules
photovoltaïques dans un délai de :

• 12 mois après l’entrée dans la file d’attente, si le délai de raccordement fourni par
ERDF dans la PTF est inférieur à 12 mois,
• 3 mois après la fin du délai de raccordement fourni par ERDF dans la PTF si
celui-ci est supérieur à 12 mois.

28



Synthèse des deux propositions sur la file d’attente (1)

A. Projets dont la PTF a été déposée avant le 12/01/10

Condition:

Si et seulement si:

1) La PTF a été acceptée et signée par ERDF
2) ERDF et ERDF-OA se sont mis en relation en 3 mois à compter del’acceptation de la PTF

(sinon prolongement du délai jusqu’à ce que le tarif soit communiqué au producteur)
3) Le délai entre la PTF validée et signée et la convention de raccordement est de 3 mois

maximum

Pouvoir prouver une commande de panneaux (acompte de 30%) avant le 12/01/10

Tarif 2006 (sinon radiation) 

P.29

B. Projets dont la PTF a été déposée après le 12/01/10

Condition:

Si et seulement si:

4) Le délai de raccordement est de 12 mois maximum après l’acceptation de la PTF

Tarif 2010 (sinon radiation)

Voir les 4 conditions ci-dessus

Transmettre une attestation d’acompte de commande de panneaux (30%) dans les délais suivants:
•12 mois après entrée en file d’attente si le délai de raccordement fourni par ERDF dans la PTF
est inférieur à 12 mois
•3 mois après la fin du délai de raccordement fourni par ERDF dans la PTF si celui-ci est
supérieur à 12 mois



Synthèse des deux propositions sur la file d’attente (2)

La filière est donc prête à consentir à des efforts très importants en termes de purge de la file d’attente.
Cependant, ces efforts devront être accompagnés des contreparties suivantes:

ERDF doit accorder une PTF en 3 mois maximum après la demande du producteur

ERDFdoit envoyeruneconventionderaccordement3 moisaprèsquela PTFa étésignéepar

P.30

ERDFdoit envoyeruneconventionderaccordement3 moisaprèsquela PTFa étésignéepar
le producteur

ERDF doit s’engager à raccorder l’installation 12 mois maximum après que la PTF a été
acceptée

Tous les projets déposés avant le 12/01/2010 doivent connaître le tarif qui leur est applicable
le 1e mars 2011 dernier délai



• Mise en place d’un nouvel objectif de 4% d’énergie photovolt aïque dans la
consommation totale en 2020 , soit environ 20 GWc installés à cette date,

Le relèvement de l’objectif permettra d’atteindre les 23% d’énergies
renouvelables dans la consommation d’électricité en France

Proposition n°3 : fixation d’un objectif de 4% d’éne rgie 
photovoltaïque en 2020

P.

un investissement important dans le photovoltaïque permettrait d’organiser
une industrie en amont de production de modules et ainsi faire baisser les prix de
production et donc d’atteindre plus rapidement la parité réseau
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• Mise en place d’un système automatique de baisse trimestrie lle des tarifs de
rachat , indexé sur les coûts de construction des projets photovoltaïques, selon le tarif
suivant:

Indice INSEE du coût de la main d’œuvre : « ICHTrev-TS » (coût horaire du travail révisé tous salariés

Tarif (n) = Tarif (n-1) x (0,6 x Evolution de l’indice du coût de la main d’œuvre en France + 0,4 x Evolution
de l’indice du coût d’installation des systèmes)

Proposition n°4 : mise en place d’un mécanisme 
d’indexation des tarifs sur l’évolution des coûts

P.

Indice INSEE du coût de la main d’œuvre : « ICHTrev-TS » (coût horaire du travail révisé tous salariés
dans les industries mécaniques et électriques)

Indice du coût d’installation des systèmes : « Photovoltaïc Preismonitor » de l’association allemande
BSW (ou tout autre indice en €uros, à définir).

32

Cette baisse régulière des tarifs pourrait également être complétée par la
mise en place d’une bonification de l’autoconsommation dès 2011, qui pourrait devenir
le seul contrat admissible dans le résidentiel dès 2014



Mise en place d’un calendrier pour la filière, afin 
d’accompagner et d’évaluer ces 4 propositions

Afin d’assurer une stabilité à la filière et afin de la rendre plus facile à piloter, un calendrier de la 
filière pourrait être défini selon trois phases:

Constance et ambition

Soutien des pouvoirs publics 
pour un développement 
serein :
- Baisse des tarifs progressive 
et planifiée ( proposition n°4),
- Accompagnement de la 

Maîtrise et croissance

Poursuite du soutien des 
pouvoirs publics en direction 
de la parité réseau :
- Accélération éventuelle de la 
baisse des tarifs en fonction des 
niveaux de coûts observés sur le 

Croissance pérenne

Fin du soutien des pouvoirs 
publics et émancipation de la 
filière :
- Atteinte de la parité réseau 
progressivement du nord au sud : 
suppression du tarif de rachat,

1 2 3

P. 30

2011 2014 2017 2020

- Accompagnement de la 
recherche et l’innovation 
(subventions accordées à des 
organismes comme l’INES).

niveaux de coûts observés sur le 
marché,
- Obtention des premiers retours 
sur investissement industriels et 
augmentation des exportations 
(notamment en Allemagne et en 
Italie qui auront déjà atteint la 
parité réseau).

suppression du tarif de rachat,
- Développement industriel pour un 
marché local et global (accélération 
des exportations),
- Rôle de l’Etat limité à veiller à ce 
que les contraintes administratives 
n’étouffent pas une filière encore 
jeune.

Une concertation triennale réunissant les représentants de l’Etat et de la filière, afin de réaliser le bilan
des efforts menés et des résultats obtenus, avec pour objectif commun de faciliter l’atteinte de la parité
réseau.
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Le bilan des propositions formulées permet de faire 
baisser le coût de l’électricité à moyen terme

P.
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•
•

Hypothèses :

Coût du kWh photovoltaïque indexé sur l’évolution de l’indice BSW (association professionnelle des producteurs
d’énergie solaire en Allemagne) jusqu’en 2010 et baissant de 8% à partir de 2011,

Augmentation du prix de l’électricité : hausse de 7% en 2010 (intégrant les deux augmentations successives accordées
à EDF cette année) et hausse de 4% /an pendant 10 ans (hypothèses du rapport Charpin page 17)

Prix de l’électricité : prix de l’électricité en périodes de pic ajusté sur la base de l’analyse présentée en pages 13 à 15 
du présent document,

Capacité installée : objectif de 20 GWc en 2020, étalé progressivement sur les 10 prochaines années,
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Le surcoût de la filière photovoltaïque est compensé 
par les créations d’emplois et les taxes (1)

Hypothèses :

Gains en termes d’emplois : coût évité

Surcoût de la filière (CSPE) : différence
entre le tarif de rachat (pondéré selon la
répartition entre centrales en toitures et
au sol) et le coût de référence de
l’électricité à laquelle le photovoltaïque se
substitue (estimé à 11 cents/kWh en
2010)

-2 000 000

-1 500 000

-1 000 000

-500 000

0

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

K€ Surcoût de la filière photovoltaïque (K€)
(Obj. 20 GW 
en 2020)

P.36

•

Gains en termes d’impôts :
• TVA : 19,6% des investissements
annuels, réalisés avec des entreprises
françaises (cf page 13)
• IS : 33,33 % du résultat estimé des
sociétés (10% du chiffre d’affaires en
moyenne)
• CET et TA telles que décrites p.18

Gains en termes d’emplois : coût évité
à la Collectivité sur la base d’un coût
moyen de 17.000€ par an et par individu
au chômage1 (ne prenant pas en compte
les gains indirects, en particulier l’impôt
sur le revenu)

1 Source : DARES (service statistiques du ministère du travail)

0

500 000

1 000 000

1 500 000

2 000 000

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

K€ Création de richesse pour la Collectivité (K€)

Gain emplois Gain Impôts (IS + TVA + CET + TA)

(Obj. 20 GW 
en 2020)
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K€ Gain net de la filière (K€)

Le surcoût de la filière photovoltaïque est compensé 
par les créations d’emplois et les taxes (2)
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(objectif de 20 GW en 2020)

P.
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Un bilan positif d’environ 1,6 Mds sur la période décomposé e ntre :
- Un coût du dispositif d’obligation d’achat (financé par la CSPE) de 16 Mds d’€ entre 2006 et 2020,
- 60.000 créations d’emplois (réparties sur la période) permettant une création de valeur pour la
Collectivité de l’ordre de 8,5 Mds d’€,
- 9 Mds d’€ de taxes versées à la Collectivité par les entreprises du secteur, dont 2 Mds d’€ de taxes
locales
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Un bilan beaucoup moins positif pour la collectivité en 
suivant les propositions du Rapport Charpin

Hypothèses :

Mêmes hypothèses que le précédent
calcul à l’exception :

- Des capacités installées : quotas de
500 MWc par an d’ici à 2020 (ce qui
permet d’atteindre tout juste l’objectif du
Grenelle de l’Environnement de 5,4
GWc en 2020),

- Des emplois dans la filière : baisse de
25.000 en 2010 à 15.000 en 2012 et
stagnation jusqu’en 2020. -100 000

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

K€ Gain net de la filière (K€) (objectif de 5,4 GW 
en 2020)

P.38

stagnation jusqu’en 2020.

Conséquences du plafonnement des capacités installées en France dans les 10 prochaines années :
- Un bilan négatif de quelques millions d’euros (contre un bilan positif d’1,6 Md€ dans le scénario APESI),
- Un potentiel de création d’emplois plus faible,
- L’impossibilité de créer une filière industrielle solide (cf. page 24),
- Une situation de fragilité face à ses voisins européens à l’horizon 2020, lorsque la parité réseau
aura été atteinte : une situation structurelle de déficit de la balance commerciale.

-300 000

-200 000

-100 000

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020



Le bilan des propositions formulées est positif sur les 
10 prochaines années (1)

1

Deux scénarios sont possibles pour 2020 : 

Scénario du minimum réglementaire : 5,4 GW installé s en 2020

Perte cumulée de la filière
de 28,5 millions d’euros en
15 ans soit en moyenne 1,9
million d’euros/an

Ces tableaux ne comptabilisent pas le gain pour
EDF du fait que cette entreprise récupère les
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2 Scénario plus ambitieux : 20 GW installés en 2020

Gain cumulé de la filière de
1,6 milliards d’euros en 15
ans soit en moyenne 106
million d’euros/an

EDF du fait que cette entreprise récupère les
certificats verts liés à la production d’énergie
photovoltaïque dont la valeur est estimée à
30€/MWh
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Le bilan des propositions formulées est positif sur les 
10 prochaines années (2)

1 Scénario du minimum réglementaire: 5,4 GW installés  en 2020

P.
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2 Scénario plus ambitieux: 20 GW installés en 2020
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Les propositions alternatives évoquées jusqu’à
maintenant constituent des menaces pour la filière (1)

Propositions rejetées par la 
filière photovoltaïque

• Mise en place d’un système de 
quotas (500 MWc chaque année)

Impacts et enjeux

• Volume insuffisant pour développer une industrie français e,

• Prise de retard de la France pour le jour où la parité réseau sera atteinte
(2016-2018) : balance commerciale condamnée à être structurellement
déficitaire ,

• Recentrage de la filière sur quelques gros acteurs : destruction d’emplois
dans les PME (70% des emplois créés),

• Incapacité de la France à respecter son objectif de 23% d’énergie

P.

• Mise en place d’un système d’appel
d’offre pour certains créneaux 
(grandes installation, notamment au 
sol)

• Incapacité de la France à respecter son objectif de 23% d’énergie
renouvelable en 2020.

• Création d’un oligopole constitué de 2 ou 3 acteurs (grandes utilities,
notamment étrangères) : disparition des PME et destruction de milliers
d’emplois ,

• Ralentissement du rythme de baisse des coûts (manque de concurrence),

• Problème de fixation des prix en raison du décalage entre le moment de la
remise des dossiers et la construction des projets (cf. ce qui s’est passé sur les
appels d’offre CRE lancés en 2009),

• Négation du rôle d’aménagement du territoire et de développement
économique des collectivités locales, qui portent des projets à leur niveau.
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Propositions rejetées par la 
filière photovoltaïque 

• Baisses successives et irrégulières 
du tarif de rachat , comme cela est le 
cas depuis 1 an

Impacts et enjeux

• Défiance des investisseurs et des porteurs de projet,

• Incapacité des industriels à prévoir leurs investissements productifs,

• Ralentissement des créations d’emplois à tous les échelons de la chaîne 
compte tenu des incertitudes.

Les propositions alternatives évoquées jusqu’à
maintenant constituent des menaces pour la filière (2)

P.

• Maintien des règles prévues dans la 
loi du 12 janvier 2010 : baisse de 10% 
des tarifs chaque année à partir du 
1er janvier 2012

• Risque de création d’effets d’aubaine qui ne profitent qu’aux spéculateurs et 
nuisent à l’image de la filière,

• Risque de remise en cause de l’équilibre économique si les coûts repartent à la 
hausse.

Les exemples des réformes menées en Espagne (mauvais système : système de quotas qui a cassé la
dynamique de développement de la filière et a conduit à 30.000 suppressions d’emplois) et en Allemagne
(bon système : système de baisse régulière et automatique des tarifs, en fonction d’un objectif annuel
très ambitieux) devraient être prises en compte pour éviter des erreurs qui s’avèreraient fatales à une
filière créatrice de valeur et d’emplois.
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Conclusion: avantages et inconvénients du
photovoltaïque

•Une énergie aux capacités de production
limitées du fait qu’elle ne produit que pendant
que le soleil brille

InconvénientsAvantages

Avantages et 
inconvénients en 

termes de stratégie 
énergétique

•Une énergie qui repose sur une ressource
illimitée: le soleil

•Une énergie très complémentaire avec le
nucléaire: le photovoltaïque produit
essentiellement pendant les périodes de
pics de consommation
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•Une filière créatrice d’emplois: 25 000
actuellement et 60 000 à l’horizon de 2020

•Des gains considérables pour la collectivité
en termes de richesse créée et d’impôts
collectés

Gains et coûts 
pour la collectivité

•Une énergie qui a un coût pour la collectivité
pendant les premières années de son
développement (via la CSPE)

•Une énergie qui favorise l’autoconsommation
et est produite de façon décentralisée

•Une participation importante à la réalisation
de l’objectif de 23% de consommation
d’énergie renouvelable à l’horizon 2020

Gains et coûts en 
termes 

environnementaux
•Panneaux à recycler en fin de vie
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